
MEDICA
FRANCE

UNION LOCALE CGT

16 square Claude Debussy
78400 CHATOU

Chatou, le 7 mai 2008

A l'attention du Secrétaire de l'Union locale CGT

Monsieur Dominique MAINGONNAT

Lettre recommandée avec AR nO-:i IiO:Lt~g::i .92.6'83

N/REF : JLL/2008/5g',

Obiet : élections DP

Monsieur le Secrétaire,

Nous accusons réception de votre courrier daté du 9 avril 2008 qui a retenu toute notre
attention et au terme duquel vous nous demandez de mettre en place la procédure des
élections des délégués du personnel: au sein ,1;; notre établissement.

Votre requête nous surprend fortement. En effet, la SA MEDICA France, dont la Résidence
MAPI Chatou fait partie en tant qu'établissement secondaire, a signé le 13 février 2008, un
accord relatif à la prorogation des mandats des représentants du personnel.

Cet accord a été pris à l'unanimité des organisations syndicales représentatives au niveau
national, votre Fédération étant signataire par l'intermédiaire de M. Patrice PADOT.

L'organisation des élections du Comité d'entreprise et des délégués du personnel est reportée
au minimum jusqu'au 31 décembre 2008 et au maximum jusqu'au 31 mars 2009.

Cet accord a fait l'objet de toutes les formalités de dépôt et publicité, notamment auprès de la
Direction départementale du travail et de l'emploi de Nanterre ainsi qu'au greffe du Conseil
des prud'hommes de Boulogne Billancourt.

Restant à votre disposition, nous. vous prions de croire, Monsieur le Secrétaire; en
l'expression de nos salutations distinguées.

,.'.

Copie à l'Inspection du travail
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UNION LOCALE CGT de CHATOU

16 squares Claude Debussy
78400 CHATOU

Madame la présidente, tribunal d'instance de Saint Germain en Laye
Par dépôt au greffe

AFFAIRE l'union locale CGT de Chatou et la société I\1EDICA France 7

squares C. Debussy 78400 CHATOU

tv1adame ta Présidente,

Par la présente, l'UL CGT CHATOU vous saisis de la requête suivante:

La société I\1EDICA France, ne dispose d'aucune représentation de salariés.

Notre organisation a demandé l'organisation d'élection de délégué unique du
personnelle 9 avril 2008 par AR

La société MEDICA France n'a pas encore répondu favorablement il notre
requête, alors que la loi impose à i'empIoyeur d'organiser l'élection dans un
délai de 45 jours.

L'attitude de la société génère pour les salariés et notre organisatIOn un
préjudice certain.

Par ces motifs:

Ordonner à la société :lv1EDICA France de convoquer les organisations
syndicales représentatives dans un délai de 5 jours à compter à compter du
prononcé du jugement, sous astreinte de 200 euros par jours de ret3rd et se
réserver le pouvoir de liquider cette astreinte ..



Fixer la date des élections des délègues unique du personnel dans un délai de ]5
Jours,

Condamner la société MEDICA France à verser à l'UNION LOCAL CGT de

CHATOU la somme de 3.000 euros au titre de dommages et intérêts pour le
préjudice subi,

Condamner la société 11EDICA France à verser à l' LNION LOCAL CGT de
CHATOU la somme de 1.000 euros au titre de l'article 700 du CPC.

Veuillez agréer 11adame le Présidente à mes salutations les meilleures.

LE SECRETAIRE GENERAL
DE L UNION LOCALE CGT DE CHATOU

D01\1rNIQLlp MAlNGONNA T
1



"'==-====-t.Ide SAINT GERMAIN EN LAYE

22, rue de la Maison Verte

78951 SAINT GERMAIN EN LAYE
Tél: 01.30.87.42.10

REFERENCES A RAPPELER : RG N° 11-08-000693

DEMANDEUR(S) :

Syndicat UNION LOCALE CGT DE CHA TOU MR
MAINGONNAT SECRETAIRE GENERAL

DEFENDEUR(S) :

Société MEDICA FRANCE

CONVOCATION A L'AUDIENCE
CONTENTIEUX ELECTIONS PROFESSIONNELLES

DESTINATAIRE

Syndicat UNION LOCALE
CGT DE CHA TOU
MR MAINGONNA T
SECRETAIRE GENERAL

16 sqare C. Debussy
78400 CHATOU

Le greffier a l'honneur de vous inviter à comparaître, muni de toutes les pièces
justificatives, à j'audience publique de ce Tribunal d'Instance,

Le Jeudi 19 Juin 2008 à 14h00

suite à la requête non datée adressée en LRAR le 26 mai 2008 par l'UNION
LOCALE CGT DE CHATOU (dont copie jointe) tendant à voir:
- ordonner à la sté MEDICA France de convoquer les organisations syndicales
représentatives dans un délai d 5 jours à compter du prononcé du jugement
sous astreinte de 200 euros par jours de retard et se réserver le pouvoir de

liquider cette astreinte,
- fixer la date des élections des délégués uniques du personnel dans un délai de
15 jours,
- condamner la société MEDICA France à verser à L'UNION LOCAL CGT

de CHA TOU la somme de 3000 euros au titre de dommages intérêts pour le
préjudice subi,
- condamner la société MEDICA France à L'UNION LOCAL CGT de
CHATOU la somme de 1000 euros au titre de l'article 700 du code civil

AVIS IMPORTANT:

Les parties se défendent elles-mêmes.
Elles ont la faculté de se faire assister ou représenter par

un avocat

leur conjoint
leurs parents ou alliés en ligne directe

leurs parents ou alliés en ligne collatérale jusqu'au 3 éme dégré inclus.

les personnes attachées exclusivement à leur service personnel ou à leur entreprise

l'état, les départements, les communes et les établissements publics peuvent se faire représenter ou assister par un fonctionnaire ou un agent de
leur administration.

Leur concubin ou la personne avec laquelle elles ont conclu un pacte civil de solidarité (loi 2007-1787 du 20.12.2007)

Le représentant s'il n'est avocat doit justifier d'un POUVOIR SPECL\L ( Art. 827 et 828 du CPC)

La présente convocation vaut citation. Vous êtes avisé que faute de comparaître, vous vous exposez à ce qu'un jugement soit rendu contre vous sur
les seuls éléments fournis par votre adversaire.

Pour le respect du contradictoire, TOUTES PIECES ou ARGUMENTS doivent être communiqués à l'autre
partie en Lettre Recommandée Accusé de Réception 15 jours minimum avant l'audience
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;lg. rw tiJJ Gouverneur Félix EbOlrè

92H2 Issy-les-Moulineaux Ce(l~x

Madamc Cynthb MOUYOMBO

Déléguée syndicale CGT
Hl, Alléc .Jean Baptiste
95140 GARGES LES GONESSE

x

OBJET: Eïee!Îons lRP -. Délégalion .\yndicale CGT

REC()MM;jNJ)El~AVECAl? fi ~ ".-j A O?é> L-Î'30 .322-<3"1
+ lettre sirnplt

Issy le" Moulineaux, le 26 aoÜt 2008

Madame,

En application des textes législatifs et réglementain.ls, nous organisons les élections partielles

des délégués du persollncl sur Ics établissements suivants:

Résidence Mapi Chatou sise 7, Square Claude Debussy - 78400 CHATOU

Centre Médicallcs Granges sise 8, Rue de Lorraine - 38100 ECHIROLLES

Nous vous invitons il vellir négocier l'avcnant 0°2 au protocole d'accord préélectoral du 21
mars 2006 :

Le MERCREDI 2 SEPTEMBRE 2008 à 9 Heures 30

Le Diderot
39, Rue du Gouverneur Félix Eboué

92130 ISSY LES IVIOULINEAUX
cu Salle de Réuuion

Nous VallS prions d'agréer, Madame, nos salutations disline.uées,

C~ y,\
"-- '-' ~ --'~-

\ ... ,,,. -.-- -.---
1 ~exall ~~ . t<.. "-~_.- '.

,,::::'~'"""~(..' ?- .

SI\ w:n~u, r:(!.!!;:!.· :1:1, rc~:du ('lOlj~·~:()i;t.:(f~:i);F,i:Ollc, 92~,\2Is~y·I!'$·Mcl!fj:'l~i:JJ;': C~,k;.:· Sh ?!ll;'W:IM lr~ 50 ~76 012 f . Res H;lnl~j(e. 3'11114 116
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MEDICA

[7] Res 913

À:

De:

cc:

Madame MOUYOMBO

Soisik SOLER

Télécopie:

Date:

Pages:

0139927200

28 août 2008
,.
"

Bonjour,

Objet: Réunions du 2 septembre 2008

Je fais suite aux convocations que nous vous avons adressées par coun-iers recommandés avec
AR, pour les réunions suivantes:

t" Signature de l'avenant à l'accord préélectoral du 21 mars 2006: le 2~ ~eotembre 200" ,
_____ ~ ,~ - GP'EC-:Té2";ptembre 2008 à 10h00,

\ - Négociations Annuelles Obligatoires: 2 septembre 2008 à 14h00

Nous souhaitons déplacer ces réunions au Mercredi 3 septembre 2008 pour les mêmes
heures et la même adresse à savoir au 39, Rue du Gouverneur Eboué à ISSY LES
MOULINEAUX (92130),

Merci de votre compréhension,
Cordialement,

Soisik SOLER

/-

-

",~,-

SA MEDICA FRANCE - 39, Rue du GOllverncllr Général Eboué - 92442 ISSY LES MOULINEAUX Ccdex
Tel: 01.41.09.95.37 - Fax: 01 41.09.95.48

Société Anonymc au Capital dc 50 976 012 € - RCS Nantcrre 341174118
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~adame Sophie Legrand

~~.A.UBOUSSINlj'Unlon Locale de CHATOU

F1eprésentallt syndical

ljê Square Claude Debussy~8400 CHATOU
1

1

1

1

flar télâcopla n° 01.42.06.25,8!f '1 P~9"'!

Âvec confînnaticn postale ::

J j 1ïyon, !el i septembre 2008
1

AFFAIRE: 1

MEOICA FRANCE CHA.lOU J UNION LOGALE DE CHATOU

CARiSAAlC?:Gl2ùCOa'>41/ LOOOOOO7 Coc 1

!
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Cet elJenanl COf"IC6rne : j'. La Cant'" W.';dlcal Las Grang~ sis /J, RlIe de LolTalM 31>1<10EC·HIROLLES,
• La Rèaidenœ MAPI Chatou sise? squ:>re Clallde D::l.USSY ~ 78~OOCHA'OU.

1

A.rticle 2 : Oblet de j',venant fiLe plé..~enta.rtl~lemvd'lie. et c.::mplèle les artJcles 2, 3,4, 5 el r~I~!ifs au proloc'.lled'ac=d

concernan! l'élection deô délégués d~ pcrs:>nnel du 21 mil W06, don! la rédaction es!
",oMiée par les arJcles 5ulv;r'ie.

Article 3 : Effecllf

• !&.C$n1fft Méd~le la~ Cr;.no5s

L'effecilf de rélabiiss3menl à pi'6Ilore en cc,,,ple est de 82.47 t8iarlè$ (ET?).

le. ".<mlbna de dli!égllés ;<tl de 2 tillJta;n>s at 3 $'Jppléants qu~_" rh,>afli5~ent en un coliége

unique.

Cel "rfElOl;! 6" décvrr,pose SlJl'I5ntles catès;or1c$ Pl'tltes~lcn~1CS !Je :

45,6 "mplcy~s (ETP;. l'26.57 techniciens el aQenls <le m~iifi;<l (EIP).

10,3 cadros (ETP). 1

qui se réparnt,~gnl en Ufl col~.e un\Que. 1

1

• ~~ce MAPi Chalou
L·l!(rc.ç~t de ré~bRs~m&1'lt a.prendre en compte est de 47,06 ~alafjé:; IETP)

Lil. nombre de déléglJ~ e.l de 2 t~ulalTes el ;! supploant" quI ,," répariis>cnt en '.H· c(~,èg~
UflIQ\!e. 1

Cel e(feçlif se décomposa sul'/anl Ii)H ClltéjJolies P<'OfG$~ion"s,let, de :

41 employ.is (ETPL 1

3.72 lechniciel1G ai acen1s d<l mailsise (ETP). 1

2.34 cadres (ETP).

'lui se réparti$$EInlen ~n ~Iié()û uniQ'Je. 1

1

Article 4 : Dale ct lieu do sCTuHIl 1

Le ~~rnler tour dé scrutin cst fixé au 6 octcb~ 200S e.'1tre ,\2 heure, .g! j 5 h~ures. 'ÔlI~

sewnd !our èvenlualle 11 octObI1l 20ll€ au. mêm~s. MW"'''.,
1

Les élêctioQ8 sa ~roulaJOf\t au sein d~ t-h?~oo ofablis~ernGnHl' d'exploiln.tion visè è l'2.r1icie "i

du présel\( ;!'enf)f)!. 1 ..

. (1 ( ,
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Article 5 : Lisle" <'1",lorales
Î

La direcrtofl établira PO:H 10 cdlège uniqlJe la us!a oes éle,;tet' al des ~ailiJies :at:~chés àchacvn des lÎt3bl'SSemEnls d'e>:ploila1bn. Ces )jsle~ •• mnt rE~pecli'fetnénl afiknées ê.~ sein
de ch2cun des établit<$8",enls wr las panneaux rk;arvtis D~~ CQ(!)MWnicEiiC/1s ôl' t'lu; tard

le -15 "'ept~mbr& ZOO8. 1.

Artlcl. 6 : Lisles de c.r.dldats !Les dates li~ita de dépbt& de candidature SQn~f1xe.es pout Je rem!er t~r au 24 sC!pf~rr:brl:
2008 â 12 h"urQS et ;lour lu se<:cnd \O(Sréveoluel au 9 odobr 2008 à 12 heures.

i

Des !islc~ distinctes doivent être etbbHes. pour le oolléçe ur.irw., NI.:f les litulairP.$ et poorles wppléQn\s.
i

Elias setonl dépo>èes Cl'..r.Ire rœcpissé a'Jpr~ des chefs d'e!ab1issenenls de ch3C-u~ d·~s

~lr'Jcluree d'ex:lloitatior, ou cnvo'l~esen lettre recommandée 'ivec ecc~s~ de réception.

Les list<:o~(fa candldmurc8 s9ron: at.k~haa~ sur \ras p9l'li;eaUX Il'res.ü(v&s au)., ~:..:n:-n:..JilicaHoi"Jsde chacun Ô'-s élebnssements d'exploitaI ion pour le p•..•mi6r cur le ~5 ~.~p\e:nbre 2~Ca ej
poor I€ second tour éventoolle 10 l)ct.obre 2008. 1

1

1

1

Article 7 : Vote par corrounondance l
les volas par co:responda'-,œ S>:lfMl ad!essés à une boil" OCr/eie.

Les éloclGurs donl13 Direction du persoMe! au•." connaiSS3~'ce t>oi! j(MS avant ~ dat", de

scrulin qu'ils seront ab!.enls à. celle <laId povrrDn! voter par corr(tspcn~ance. S",ont
nolammenl dans ce eao les élecleu'5 absorJs POUf ceng, " payés OLi au!oris·és, repos.

scciderrl du traval~ maladie. malernftS, (:'aveU de nui! ou cklt'lscement. absence synd1c'le
au\orisée, formation oro{essior,n ••~Ie.... 1

les électe""s admis à <,IOlar par corrospondance •..•ce·,ront : !,

une notice explicative; ,los buUelins de VOlé das candid<!l$ titulaires et !UPP!tan13 :lt<S dllférenles listes <lu
ccllège éleclOf~1 CQ«(()spon~/lt; 1

les enveloppes d&sll'lé,)s è roce'ICir I~$ bul!clins "" oot-ieur différant. noor les
l~ulairesel les s~~nts ; i
une e1WQ!oPpe !Imbr~e menUo"",,"' au de" las nom. J.o.,,,,,,. et ~~e\il;/c;a$si~èlItio.,

Il'''.i recevra Ie$ enveloppes conlena;'l( le3 bulletins j!.s vole: anv,,!')pp<! tl'Ji ser~

adressée tlla bo~\lpostale;
la profossion de f:ll dQ chaque Iisie de candidatures.

1

Le~ ••..otes par correôpond3<l<:e seront p,é))/lriJs el adr~~ il 1'~r.samblG d-~3 illeOlll\.lfS

"dmis il. \101erpar correspondal1C<) au plus tAro le 26 SèPtenlbre 2!Jct p~ur 10premiOr tour~ar !<: Direction ., (95 reprnsenlarl!s das organisations syndic\!ies raprésûntali':es lllI nives'J

",aHonol. cI au plus lamie 13 octobre 2COS pour lij second leP' eve"tut1 P;1'.léo O:,e::1ion. les AI";), ., 1.. ,: 1
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Fait è Issy.les,Moulineaux. 192 sepjgmtre 2006

Aille"" 6 : Prolocoko preél!!Ciorale du 21 IT!MS 2(x)6

'rapresentanl, dès oryani~tlor'" syr.dll::i>Jes repre56nlaj:yei! au ni~ea" r.alior<ll 9( les
c<Mdlda!s presenl6s sur ijsfe libre,

L~ yotes por rorrospoooancê seror.1 relevé. il la t>oite PO;~I par I~ DireCI!6n. les ,"emores
cu t,l,lfeaU d~ teta. de. rBp"\'antar~s des ùroanisnlions ynd,calas revrélien!a~VaS au
nr_"ôu natcnal el les car.did ••ls sur liste libre. S01 aven; l' [jure ou asrl.'.!n (~nn d" leC1i:'

Wrf,pte de l'ow~rtura dl,>$ bureaux d~ poste) soit pendant \' UVS1Uf€ du scrdin et en tout
élal ,je C1l.v~ av~n\ 15 heures.

Les .oles 'par cOl'rEospondar.ce serem remis 'lOt\ ouverts aul Présldéf'l cu o·Jr.av da vc<e

c;{;(oCemè evanlla clôture Guscrutin. Les vot~ par rorre.po~· r.c~ ne seront plis e<' ccr:1ple
~u'à IDci6tu19 du :lCfUtir,el œ alirt de privi~ier le vet@physiq ••.

En aIl••!, les salariés adml$ il _ote: ï:3r cDlresçore-ance pour:ï ,t voler $'Jr leur é\ablissarn<;ntP<tndanl l'ouverture du scrutin: leur vole par c()rrespolidan<;e ne serait S~Ol'$P'~s plis en
compte. ,

1

i
1

1

Les autres claUS9'$ du "ro:DCO!>:; cl'\:lccord prêéiectors! d~ 21 Ma!'s 2006 demeurent
incha"9é~s. 1

1

1

1

1

Pour 1", o~aniS"liC{)S syndic;;lcs

CGr ;;

Madel'\"le ntnia r.••'OUYOM80

j, .~~a--
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NOTE AU PERSONNEL

OBJET: Elections des délégués du personnel

2 titulaires et 2 suppléants

- Les listes électorales seront affichées, au plus tard, le 15 septembre 2008.

•,

- Les listes de candidatures doivent être envoyées en lettre recommandée avec accusé de
réception à la Résidence MAPI Chatou - 7, Square Claude Debussy - 78400 CHATOU ou par

~l~lécqpie ~u 01 34 806269, ou déposées à la Résidence MAPI Chatou contre récépissé par les
}J..·.r...gaIl.i,.s.a.t..io...nssyndicales représentatives dans l'entreprise, seules habilitées à présenter des...... - -

d .•• '" ··?~~ij,;eL~mi~r~to}:lf":~up!ustardle 24 s~ptembre 2008 à 12 heures.

Affiché le 08 septembre 2008

Jean-Luc LEA
Directeut d'Etablissemen t


